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m «Jast* propre â rlelsaser u n Anglais . 
M i m fc fait ta plus aympathhrue de* 
aBisStxSras. Le terrain de golf à douas 
• M i i M U O é par Edouard V U «or l e s 

i d u château , a, subi récemment 
••atrlnmiiMU. L e roi 7 

Jetas prtaxrae chaque jour. I l n'aime pas 
utdes 4 cheval , e n c o m -

dex prtnoeaaea Elisabeth e t Mar-
a. e l les eass l . pour tas 

i chevauchée* à travers les feull-
prtntanlers d u grand parc de 

Chaque mat in , el les sont e n 
sattav s e eoqrplaisant * ces courses Joyeu
ses où tas odeurs de l a rerte campagne 
• • g l a i s e v iennent balayer leurs Jeunes 
Ttassjasu. Le Jour m ê m e de son anniver
saire, ta princesse Elisabeth avai t galopé 
«taux heures durant dans les allées du 

A cas plaisirs d u ple in air, la réel' 
•tance de Windsor ajoute bien en tendu 
tas distractions Inséparables de toute 
maison anglaise. Des séances de c inéma 
y o n t e n outre é té données depuis deux 
— l i a l i m . chaque Jour, sauf le vendredi 
s a i n t Ces représentations, auxquelles 
assistaient le roi, l a reine et tous leurs 
hâtes , avalent Heu dans la sal le de bal 
s u a l a sal le blanche. 

Osr toa fêtée pascales ont fourni aux 
sonreralns anglais l 'occasion d'héberger 
quelques hôtes marquants. A chaque 
porta d u château est af f ichée la l iste 
dea Invitée et de s personnes de leur 
suite . Cela pour qu'aucune bévue ne 
puisse être commise par les serviteurs 
Le s o i n d'établir cet te liste a é té confié 
a u mettre des cérémonies le brigadier 
gênerai S ir m i l Chl ld . 

B U T la l iste de Pâques du château 
d e Windsor, tout de suite après le n o m 
da l a re ine Mary, vient celui de U 
rame d'Espagne. La souveraine exilée 
Javlt a n ef fet * la Cour britannique 
«ta tous les honneurs e t prérogatives 
d'une raine e f fect ivement régnante . N o n 
p a s que l a famille royale d'Angleterre 
a i t voulu marquer par l à la moindre 
intention de s'immiscer dans les affaires 

i_ Elle n'a pas cherché non 
à souligner les origines brltanni-

qaaa da l'ex-souveralne, qui, comme o n 
sait , aat ta cousine d u roi e n t a n t que 
f ine d e l a princesse Béatr ice e t pet i te -
flUa da l a raine Victoria. Mata, c'est u n e 
«aMllllni * l a Cour d e S a i n t - J a m e s que 
d e reconnaître aux couronnes des rois 
tous leurs fleurons, m ê m e quand s'y 
ajouts celui du malheur... 

La l iste des hôtes de Windsor c o m 
prend encore le duc e t la duchesse de 
Kent , l e prince Edouard et l a pr in
cesse Alexandre, le comte et l a c o m 
tesse Bakrwln. le comte e t la c o m 
tesse OrandL ains i que M. e t M " M o n 
t â t * Norman. 

Les premiers décrets-lois 
La production 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 
D» cette politique. 11 attend à la fols 

une amélioration d'hygiène publique et 
un relèvement des conditions sociales 
d'existence sur toute l'étendu* d u terri
toire. 

Dès maintenant, en vue d'amorcer cette 
politique, le gouvernement se propose 
«'étendre la» disposition» d u décret-loi d u 
39 août 1937 qui prévoit l'octroi des bo-

' nincatlons d'Intérêts aux emprunts c o n 
tractés e n vue de certaines constructions 
immobilière» à usage d'habitation. 

C'est ainsi que des bonifications pour
ront être accordées, désormais, aux pro
priétaires qui, au lieu de faire appel uni
quement aux disponibilités du marché fi
nancier. investiront également leurs pro
pres capitaux. 

De plus, les travaux d'assainissement et 
d* remise en état des locaux des im
meubles * usage d'habitation seront as 
similés aux travaux de constructions 
neuve». 

Mus par ce même souci de provoquer 
un regain d'activité de la construction, 
nous voue proposons d'étendre aux Im
meubles neuf» de toute nature le» exemp
tions temporaires d Impôts foncier dont 
bénéficient actuellement les seules cons
tructions nouvelles à usage d'habitation. 

Parallèlement e n ce qui concerne les 
droits de mutation nou* envisageons 
a'tnstaurer ou de faire revivre des exo
nérations ou allégements dont bénéfi
cieront certaines cessions amiables d'ha
bitations Individuelles a bon marché et 
sous réserve de construction achevée dans 
un court délai, les achats de terrains a 
bàtlr et d'immeubles anciens destinés à 
la démolition 

L'sssoaplisseaeat de la loi 
de quarante hearet 

rail dans le cadre des lo is existantes doi t 
permettre la production de as développer 
normalement ; aussi envisageons-nous 
certains allégements fiscaux qui noue ont 
paru de nature * encourager de telles ini
tiatives. 

Les uns ont plus particulièrement pour 
objet de faciliter les immobilisations de 
capitaux. C'est ainsi que pour les années 
1830 e t 1940, des amortissement» excep
tionnels qui diminueront d'autant les bé 
néfices Imposables au titre de c«s exer
cice» seront admis aur les investissements 
réalisés soit è des fins de caractère so 
cial. telles que constructions de logements 
ouvriers, crèches... soit e n vue d'socroltre 
et d'améliorer les moyens de production, 
extension des locaux, de l'outillage, etc. 

Nous n e pouvons, d'ailleurs, nous em
pêcher de faire remarquer que les mesures 
de cette nature témoignent de notre con
viction que sont solidaires les intérêts 
de IXtst . des employeurs et des salariés. 

De même nous vous proposons d'ad
mettre que en exonération de l'Impôt aur 
les bénéfices industriels et commerciaux 
des provisions puissent être constituées 
afin de Isl—«r e u x entreprises la trésore
rie nécessaire pour assurer le renouvelle
ment de leur matériel usagé, renouvelle
ment auquel ne peuvent suffire, en pé
riode de variation des prix, l e s fonds pro
venant d'amortissements l imités au prix 
de revient des installations. 

Lot regroupements d'entreprises 
Enfin. 11 ne nous a pas éct appe que des 

regroupements d'entreprises qui fréquem
ment conditionnent la rénovation des Ins
tallations et de la technique, étaient e m 
pêchés par des dispositions fiscales trop 
onéreuses : aussi avons-nous décidé de re
venir en cette matière au régime instau
ré par la loi d u 18 mars 1838. qui en ré
duisant les charges fiscales pesant sur les 
opérations de fusions de sociétés, a prou
vé son efficacité. Toutefois, ces nouveaux 
investissements de capitaux, bien loin 
d'être souhaitables pour l'économie Iran 

. . . . . . . . . . , . msge collectif e t les dérogations concer-
U s K l O U l e d e V i n g t m i l l e V I S t t e u r S l nant les heures supplémentaires nêces-

L s s allées e t venues des hôtes de 
Windsor ont prodigieusement Intéressé 

ealse. seraient une source de difficultés 
Amélioration ds ta réglementation d u I ultérieures s'ils ne s'accompsgnalent pas 

travail dans 1s cadre des lois existantes, ertectlvement d'un développement sensible 
allégement fiscaux susceptibles de s t lmu- ** l a production. La encore, les dlspoal-
ler les initiatives individuelles, tels sont | * , o n » faBsasfi jetaBS la l imite des possrbl-
les moyens que le gouvernement se pro
pose de mettre en oeuvre et dont il a t 
tend une action bienfaisante sur le déve
loppement de l s production. 

La réglementation actuelle de la durée 
du travail Implique que soit assuré le re
crutement d'une main-d'œuvre particu
lièrement qualifiée. Aussi envisageons-
nous de mettre è l'étude les mesures d* 
nature à assurer pour l'avenir une meil
leure orientation professionnelle, ainsi 
qu'une éducation technique plu» poussée 
des Jeunes ouvriers. 

Dès maintenant, en vue de faire facs 
aux nécessites du rythme Irrégulier de la 
production, le gouvernement envlasge — 
sans que puisse être remis en cause le 
principe de la lo: du 34 Juin 1836 — 
d'assouplir son fonctionnement, dans le 

ris des conclusions de l'enquête géné
rale sur la production. Une procédure 
simple est prévue, qui permettra dans le 
cadre des lois e n vigueur de rendre effec
tive la récupération des heures de cho

ie publie anglais . Pendant les fêtes. 
• 0 4 0 0 visiteurs se sont pressée e u x 
abords d u château, r e g a r d a n t l e s 
murail les féodales. « derrière lesquelles 
11 s e passai t quelque chose >. C e nombre 
a, paralt-11. battu tous les records. Il 
témoigne é loquemment de l 'affection 
étant ta laml l l e royale est entourée par 
son peupla. T a n d i s qu'elle a t tenda i t la 
relève de ta garde, cet te foule e n t h o u 
s iaste eu t d'ailleurs la Joie d'acclamer 
ta r o i la re ine et les deux princesses 
qui. a u x fenêtres de leurs appartements , 
apparurent pour la saluer d'un geste I D'autre part, en vue de défendre les l n -

Reduct ioa ou suppression d'impôts 
pour supplément d'activité 

Instaurant un principe nouveau, sorte 
d association entre l'Etat e t le particulier, 
nous Jugeons souhaitable, que le Trésor 
n'accapara pas la totalité des Impôts cor
respondant a un supplément de produc
tion. Ainsi le risque encouru par tout 
entrepreneur sérieux de développer sa 
production, pourra trouver une compen
sation Justifiée dont profitera, d'ailleurs, 
la collectivité. 

Par application de ce principe, nous e s 
t imons possible d'abandon par l'Etat 
d'une partie de la taxe a la production 
qui frapperait les suppléments d'activité 
constatés pour une entreprise a partir de 
la s ituation présente. 

Des compensations d'Impôts seront éga
lement accordées aux entreprises dont les 
exportations e n poids se seront dévelop
pées e n 1838 par rapport à 1837. 

Toutefois, dans ces deux cas. nous esti
mons que la nécessité pratique de répar
t i t ion dea dégrèvements envisages e t leur 

des convent ions col lect ives ' calcul équitable nécessitent l'intervention 
' d'organismes qualifiés qui nous semblent 

devoir être les groupements professionnels 
soumis au contrôle de l'Etat- Ce principe 
d'après lequel il convient d'exonérer I 
l'heure actuelle, ne fût-ce que partielle
ment, tout travail supplémentaire fourni 
nous a également conduit à exempter de 
l'impôt sur les traitements et salaires, et 
l'impôt général sur le revenu, e s rému
nérations afférentes aux heures supplé
mentaires effectuées e n vertu de déroga
tions à ta durée légale du travail 

e n cas de surcroît extraordinaire de 
travail. 
Les a m é n s r e m e n t i du régime 

Le gouvernement, s'il e s t lmt lndlspen 
sable que puisse être demandé, le cas 
échéant un effort supplémentaire au tra
vail, s'efforce, d'autre, part d'améliorer la 
garantie des droits de réaliser une pro
duction plus efficace de ta main-d'œuvre 
nationale. 

C'est ainsi que des aménagements sont 
apportes au régime des conventions col 
lectives, qui précisent les conditions ds 
dénonciation de certaines d'entre elles, et 
renforcent le contrôle de leur strtets 
exécution. 

La défense dea travailleurs français 

cation de la loi d u 1S Juillet 1838. cesse 
tant de bénéficier ds l'exemption tempo 
ralre de la contribution foncière e t des 
taxes spéciales, une majoration les loyers 
correspondant k la charge résultant des
dits impôts, sont étendues k tous les im
meubles régis par la législation sur les 
habitations à bon marché, même s'ils ont 
été construits avant la loi de 1838. 

amical. 

Tandi s que la foule assiégeait ainsi 
pacif iquement le château de Windsor, 
u n e cérémonie, touchante dans sa s i m 
plicité famil iale s'y déroulait, le Jour de 
Pâques. Les deux j e u n e s princesses 
offrirent à leur père un œ u f de Pâques 
qui renfermait un briquet. A leur mère, 
altos donnèrent un livre. Le roi, de son 
coté, présentait â ta reine u n œ u f de 
sa t in qui n'était que l'écrtn d'une pet i te 
broche e n or... Pet i t s radeaux, tels 
quaura lent pu e n recevoir de petits 
bourgeois anglais, et qui complètent ce 
trait de simplicité familiale par lequel 
te roi George VI et ta reine Elisabeth 
o n t conquis l'amour de leurs sujets . 

SAINT-ALBAN. 

LA GUERRE D'ESPAQNE 

frottant de l'accalmie forcée. 
les nationalistes préparent 

leur prochaine offensive 
•aragosse , 3 mal — U n envoyé spé

cial da l'« Agence B a v a s » s ignale que, 
al la front e s t ca lme, tout l'arriére des 
l ignes national istes e s t ectlf. 

O n s s prépare, dl t - l l . à u n prochain 

téréts des travailleurs français, des modl 
flcatlons sont apportées aux dispositions 
organiques qui réglementent l'emploi de 
la main-d'œuvre étrangère, tout e n ren
forçant ut i lement les garanties de ta 
main-d'œuvre nationale contre la c o n 
currence des étrangers, par une régle
mentation p lus stricte de la carte d'Iden
tité, lea nouvelles dispositions ménagent 
les droite légitimes des ouvriers venus tra
vailler e n France, qui ont prouvé leur a t 
tachement à notre pays. 

La protection de l'artisanat 
Conscients de l'intérêt que présente au 

point de vue économique et soda! l'arti
sanat français si Justement réputé, nous 
nous sommes efforcés d'améliorer sa con
dition en précisant son statut, en renfor
çant la protection de l'artisan français 
contre la concurrence de l'artisanat étran
ger, en étendant a son profit les avan
tages que lui assure déjà notre législa
t ion fiscale. 

Les al légements a s e s a x 

Le béaéice 
da régisse da l'admission tesaporsire 

el l'industrie d'exportation 

Dans un domaine plus particulier, ce
lui des industries d'exportations, nous 
avons est imé qu'il était utile d'assouplir 
les règles qui permettent d'accorder le 
régime de l'admission temporaire, car l'ex
périence a montré que des ventes â l'ex
portation étalant rendues Impossibles pour 
certaines entreprises, faute de pouvoir 
travailler en suspension de droit e s m a 
tières premières Importées de l'étranger. 
Exception faite des produits sgrlcolee et 
forestiers, le régime de l'admission t em
poraire pourra, désormais être accordé par 
décret. 

Nous ne doutons pas qu'un tel e n 
semble de mesures qui touchent â la fois 
l'organisation économique, la législation 
sociale e t le régime fiscal, soit de na
ture â surmonter les difficultés de l'heure 
présente. 

En faisant appel â la collabora .ion et 
k la bonne volonté de tous pour leur per
mettre de donner leur plein effet, nous 
avons ta certitude d'être entendus et de 
pouvoir ainsi préparer le redressement 

Une réglementation plus souple du tra- définitif de notre pays 

D a n s te secteur d'AbaJuj-Jorcas-Ca-
laarutas, tas troupes d u général Varela 
o n t avancé de dix kilomètres et se sont 
emparées des vil lages d'El Pobo. Vlllar-
roya, Plnarèe e t Mlravete 

Une enclave espagnole en France 
coupée de tonte communication 

avec le gouvernement 
de Barcelone 

Braracinée dans les montagnes d e ta 
vaBét d u Clnca, avec te d o s tourné k 
l a frontière française, ta 43* division 
p a w i i n s i i l a r i i cont inue d'offrir u n e 

•saaperae k ta S- division 
qui ta harcète depuis ta 

vaBas e t qui a conquis d'éxan, a n arr i -
i •sraitssrnea, tous tas a g 

i o s l a s a n s u s sainte v e r s rEapa-

r a r -
oaferxtent tas 

autres sont â 
i tga tére où Bs construisent jour e t nui t 
d lnaermteahtes tortsftratlons. d e s c e n 
ta ines d a n ids d s msBMlBewaes. 

U n s sttuaUoii n o o v e l e dans cet te 
assena s'est créas : cette d'un territoire 
•Btavsal a l a s u s s l l l r i d'un par* neutre 

0m 

U fénéral Weyf UKJ a subi 
une opération 

Paru . S mal . — L s général Wsygand, 
ancien lanéral iaslme. vtent de subir une 
opération â ta maison de s a n t é da l a r u s 
Qatsgas Biset 

L'intervention a ple inement réussi et 
tant danger est aetuelietnént écarté. 

Le décret sur le budget 
Voici les principaux textes du décret -

loi sur le budget : 

Aarr. 1". — La caisse des pensions de 
guerre. Instituée k titre provisoire par 
l'article 113 de ta loi de financée d u 31 
décembre 1836. est supprimée k partir du 
1" Janvier 1838. 

Le oompte de trésorerie prévu par ledit 
article, set l imite k l'exercice 1837. Ces 
décrets, contresignés par 1» ministre des 
f inances , ouvriront au budget général las 
crédits correspondant aux dépenses de la 
caisse des pensions de guerre. 

AKT. 3. — Des décrets contresignes par 
le ministre des Finances. Intégreront au 
budget général lea crédits correspondant : 
1* aux avances effectuées pour ta servies 
des emprunts émis par lea grands réseaux 
pour la couverture des Insuffisances d'ex
ploitation des exercices 1831 k 183S ; 3* 
k des dépenses imputées sur les crédits 
de travaux civils <3e section d u compte 
des investissements d u capital) , â l'ex
ception des dotations affectées k l'exécu
tion du programme de grands travaux 
(article 140 de la loi de finances du 31 dé
cembre 1837). 

Asrr. 3 . — A dater d u 1*' Janvier 1838. 
ta prélèvement institué par le décret du 
S mars ÎSSB, sur le montant des marche* 
d s travaux publics exécutés dans Paris et 
ea *rtmTt**r- est porté e n leustlee aux pro
duits divers d u budget. 

Asrr. é. — U n décret pris avant ta SI 
mal 1838. mettra à la disposition des mi
nistres intéressés, dee autorisations d'en
gagements pour l'exécution de travaux 
d'équipement rural et sanitaire, de cons
tructions scolaires et d'aménagements 
routiers. 

Ces autorisations d'engagemente seront 
couverts» par dea crédits de paiement, 
s'élevant au maximum â éSO million» pour 

Asrr. ê. — Les Boas d s Trésor émis pour 

états d a pressât 
lasrtcrlsatioa d' 

de garnie, e n ulneitaltnii â ta 

d'éxulsaton d s bons ordt-

A B T . 7. — Les impôts directe et las 
taxes assimilas* établies a u profit de 
1 attat, compris dans les rôles émis ou a 
êmettar au titre des années 1SSS et 1838. 
sont iiiajisas de â %. Las majoretioas 
UisP ta lée par ta présent attesta earont re- lorsque les maison» < 

couvrêes en vertu des mêmes rôles que le 
principal e t seront exigibles dans les 
même» conditions. 

En ce qui concerne l'année 1838, .s ma
joration ne sera pas appliquée aux ar
ticles des rôles des contribution*, fon
deras dont le montant est Inférieur k 38 
francs pour la part de l'Etat, n i aux co
tisations relatives k ta redevance fixe des 
mines Inférieures k cette somme. 

Asrr. 8. — En matière de contribution 
Indirectes e t de taxes â la production, lej 
tarifs des impôts, droit», taxes, surtaxes 
ou redevances, perçus a u bénéfice de 
l'Etat, y compris, le cas échéant, la part 
destinée k alimenter lea divers fonds com
m u n s ou comptes spéciaux prévu» par la 
législation e n vigueur, sont majorés de 
8 % au profit ggaaaaB d u Trésor public. 
jusqu'au 81 décembre 1838. Das décret» 
rendus sur la proposition du ministre des 
Finances pourront arrondir au franc o u 
s u demi-franc les tarif obtenus après ma
joration. 

Asrr. 0. — Mêmes dispositions er ma
tière d'enregistrement e t de timbra. 

Awr. 10. — Une révision générale du ta
rif douanier sera entreprise. 

La surtaxe sur les b é s é i c e t 

De nouveaux décrets-lois 
sont publiés ce matin 

Ils améliorent la législation 

de la Caitie nationale d'assurances 
lll aiiurenl 

le renouvellement de la flotte 
marchande 

Parts. 3 mai . — Le < Journal Offi
ciel > publiera ce mat in six nouveaux 
décrets-lois dont voici l a l iste : 

1» Commerce. — Décret établissant 
une taxe rompternentalre sur les bre
vets d'invention. Ce décret a pour objet 
de p e r m a t r e à l'office de propriété In
dustrielle de faire face à ses charges ; 

2o Travaux publics. — Décret portant 
augmentat ion de !a retraite des ouvriers 
mineurs ; 

3» Travail. — Décret modifiant la lé
gislation relative à la Caisse nat ionale 
d'assurances en cas de décès et de re
traites ouvrières. Les principales m e 
sures prévues par ce texte sont : A) 
La suppression de la v i s l e médicale 
obligatoire dans le cas où les salariés* 
font l'objet d'une assurance collective : 
B) Extension de ta garantie â l'Invali
dité partielle ; C) Min imum de verse
m e n t porté de 1 franc â 10 francs ; 
D) Mtnlrmsm de raesurance porté de 
1.000 â 5.000 francs ; E) Min imum In
cessible e t insaisissable porté de 360 
francs à 2.400 francs. 

4» Marine marchande. — Décret por
t a n t de 5 mil l ions et demi â 30 mil l ions 
la dotation des crédits marï&imes. Décret 
prorogeant ta loi Tasso sur l'aide à 
l 'armement libre. L'application de ces 
deux derniers textes permettra ta c o n s 
truction en 3 ans . de 500.000 tonneaux 

te renouvellement de ta f lotte m a r 
chande française. La mise e n vigueur 
de ce programme qui rappelle le p lan 
appliqué au lendemain de ta guerre, doit 
entraîner, en tenant compte des Indus
tries annexes , un mouvement d'affaires 
de l'ordre d'un mill iard. 

Deux autres « trains » 
vont partir avant le 31 mai.. 

...Ha ne comporteront 

aucune meture flicale nouvelle 
M. Daladier a commencé dès mardi, 

l 'étude du second train des décrets- lois 
qui seront sans doute soumis au Conseil 
des ministres au début de la semaine 
prochaine. 

Le premier € train » sera suivi a v a n t 
le 31 mal. de deux autres < tra ins >. Les 
prochains décrets ne comporteront a u 
cune mesure fiscale nouvelle. 

DERNIÈRE HEURE 
LES CONVERSATIONS 

FRANCO - BRITANNIQUES 

A la" Chambre dei Communes, 
M. Chamberlain souligne 

la communauté 
de conceptions et d'intérêts 

qui unit les deux payi 
Londres. 3 mal. — Prié, k la Chambre 

des Communes, par M. Attlee. de taire 
un» déclaration aur les récentes conversa
tions franco-britanniques. M. Nevllle 
Chamberlain a répondu: 

€ Ces conversations ont aidé chacun de 
no» deux gouvernements k mieux com
prendre leurs points de vue réciproques, 
et ont démontré, une fois de plus, la 
communauté de conceptions et d'intérêt» 
qui les unit . > 

Un autre député travailliste. M. Bellan-
ger, a demandé si. au cours de ces con
versations, dss arrangements ont été pré
vue pour la nomination de certains com
mandements supérieurs entre las aviations 
militaires française e t anglaise e t les 
armées de terre des deux nations, en cas 
Ce circonstanciés extraordinaires. 

« Non. a répondu le premier ministre. 
Si Je comprends correctement la ques
tion, 11 n'en est pas ainsi . 

Les modalités de délirrance 
des carnet» de irons d'essence 

anx touriste» étranger. 
Paris, 3 mal. — Le < Journal Offlceii > 

publie un décret fixant les modalité» de 
délivrance dss carnets de bon» d'essence 
aux touristes étrangers. 

Las automobiliet-s ayant leur résidence 
principale dans un pays étranger et utili
sant pour leurs besoins personnel» leur voi
ture automobile de tourisme peuvent obte
nir un» réduction sur le prix d» l'saseno» 
tourisme qu'ils achètent en France, réduc
tion obtenue au moyen de bons d'essence 
établi» sur la base d'une réfaction des 
droits de douane de 0.80 centimes par litre 
et d'une allocation forfaitaire de 30 litres 
par Jour pour une quantité maxlma de 800 
litre». 

Pour bénéficier de cet avantage, las Inté
ressé» doivent retirer aux bureaux des 
douane» dee localité» suivante», et es k par
tir du 1S mal : Pans. Boulogne. Oalsls. 
Dieppe. Le Barre. Rouen. Cherbourg. Salnt-
Ma'o. Nantes, Bordeaux. Toulouse. Marseille. 
Nice, Vllléfranche, Lyon, Dijon. Nancy. 
Reims, un carnet contenant six bons d'une 
valeur unitaire de 60 francs, correspondant 
k une allocation pour cinq Jour» de 100 
litre» d'essence détaxée. Chaque bon n'est 
valable qu'k terme échu, après une pé~lode 
de cinq Jour» consécutifs passés en France. 

Les bons d'essence devront être reçu» au 
même titre que la monnaie légale par le» 
marchand* d'essence 

L'Angleterre, elle aussi, 
va renforcer son année.. 
Londres. 3 mai. — Le ministre de la 

Guerre annonce la mise e n vigueur d'un 
nouveau régime d'engagements à long 
terme dans l'armée régulière. 

Les jeunes gens âgés de 18 â 34 ans 
pourront s'engager pour une période de 
12 ans. avec le droit de rengager pour 
9 ans, soit une période totale de 21 ans. 

Le métier de soldat dé t i en t donc, en 
Angleterre, une » carrière > comme celui 
de marin. 

M. Hore Bel l sha a déclaré que le 
rythme du recrutement éta i t actuel le
m e n t sat isfaisant, mais qu'un déficit de 
22.000 officiers ou soldats devait être 
comblé dans l 'armée régulière pour 
qu'on atteigne les effectifs normaux du 
t emps d e paix. 

En ce qui concerne l'armée territo
riale le déficit k combler est de 40.000 
officiers ou soldats. 

M. Hitler à Rome 

Asrr. 11. — Une «urtax» sera Institué» 
avant le 31 mal 1838 sur lss bécéOoee 
des entreprises travaillant pour la dé
fense national» sur les bénéfices prove
nant de l'exécution de marchés passés 
avec diverse» collectivité» publiques ainsi 
que sur les bénéfices des entreprises con
cessionnaires. 

Le contréie e s U reatioa êtes créent» 
a* de l ' e i e c a b o i gB b a d f et 

Asrr. 13. — Toute association, société ou 
collectivité privée qui reçoit une subven
t ion d» l'Etat est tenue d» fournir sss 
budgets et iinm.ii as au ministre qui ac
corde l a aiahesiilUsi 

Asrr. 14. — M e s t Interdit â toute as
sociation, société o u ooUectmt» ayant re
çu une ststsiealton, d'en ssxsployer tout ou 
partie e n subventions A d'autre» aasocls-
tsona, sociétés, collectivité» pi Ht s i ou 

Asrr. 16. — Sont abrogées las disposi
t ions des paragraphes 1*' e t 6» d» l'srtlcl» 
3 d u décret du 34 Juillet 1929 relatif aux 
comptes d'avances des comptables des 
postes, télégraphe» et téléphonât, 

ABT. 17. — Las dispositions d» l'article 
«S de la loi du SQ mars 1 9 » qui ptêsataist 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

A la sortie de la gare, le chancel ier 
prend place d a n s une calèche à la droite 
du roi. D e s cuirassiers casqués escortent 
l'équipage qui descend au trot l 'avenue 
Adolf-Hitler. dont c'est l'Inauguration. 

M. Mussolini a pris congé à la sortie 
de la gare. 

P lace des Pyramides , la ca lèche s'ar
rête. Le prince Colonna, gouverneur de 
Rome, s'approche, tê te nue . d u c h a n c e 
lier a l lemand et lui donne lecture d'un 
message de bienvenue. 

Pendant cet te lecture, les v ingt-c inq 
voitures du cortège, où ont pris place le: 
personnal i tés a l lemandes et i tal iennes, 
o n t rejoint la calèche royale. 

Le cortège s'ébranle ensuite dans la 
direction d e la voie des Triomphes. 

La foule acc lame sans arrêt le roi et 
le Fiihrer et on dist ingue ne t t ement les 
« he i l > de nombreux Al lemands qui 
sont massés sur le parcours. 

D a n s ta berline, qui suit la voiture 
royale, se trouvent M. von Rlbbentrop, 
le comte Clano. le comte Fasqualinl . m i 
nistre de la Maison royale, e t le g é n é 
ral Di Bemezzo . premier aide de c a m p 
du roi. D a n s la deuxième voiture, se 
trouvent le docteur Rudolf Hess, lieu
tenant -généra l du parti nazi , et. le se
crétaire du parti fasciste, a ins i que le 
chef de ta chancel ler ie du Retch e t l'aide 
de c a m p honoraire d u roi. D a n s ta troi 
s ième berline, se trouvent M. von M a c -
kensen, ambassadeur d u Relch . e t M 
Attollco. ambassadeur d'Italie à Berlin. 
Pu i s v iennent les ministres Ocftbbels et 
Alflcri. Huit autres berlines suivent e n 
core. 

tn spectacle grandiose 
Les acc lamat ions sont part icul ière

m e n t vibrantes devant l e Colisée et près 
de l'arc de tr iomphe de Constant in . Le 
spectacle est féerique e t l 'embrasement 
d u Colisée, qui semble e n feu, contraste 
de façon extraordinaire a v e c le reflet 
presque Irréel de l'arc tr iomphal . 

Tout autour, brûlent d'innombrables 
feux de bengale. 

Au loin des trojecteurs e n éventai l , 
dont le foyer se trouve sur le m o n u 
m e n t qui renferme le corps du Soldat 
inconnu, font une merveil leuse couronne 
& ce spectacle que des mil l iers et des 
milliers de torches an iment sur deux 
haies mouvantes . 

L a Vota de l'Empire, mo ins chargée 
de décorations a conservé c e caractère 
majes tueux que rien n'aurait p u enr i 
chir. Lss marchas da Trajan reflètent 
des couleurs évaneecentes qui correspon
dent aux lumineuses co lonnes d u temple 
de Venus Oenl tr ix e t à ta tour d u Ca
pitule, dont la s i lhouette est dessinée 
par des torches tremblantes . 

n semble que c e paysage soit le plus 
grandiose h o m m a g e que l'on pût rendre 
â un chef d'Etat étranger, plus g r a n 
diose encore que tout l 'enthousiasme de 
toutes les acclamations. 

Sur l e s marches de la tombe d u S o l 
d a t inconnu, des milliers d'enfants o n t 
é té massés. 

Enfin, a u mil ieu des troupes rangeât 
sur l a place du Qulrinal, l a berline 
royale fai t son entrée d a n s le palais . Les 
troupes se rendent devant ta château et 
la foule, qui a rompu les barrages, 
s'amasse sous le balcon, a t tendant que 
le roi et son bote apparaissent. 

L s foule scande les deux syllabes du 
mot Hitler. 

L'attenta, aat pat iente et joyeuse, 
s » appii- Las fanfare* aoement : tas Jeunes faa-

I n e a n c i e n n e s e c r é t a i r e 

d e m i n i s t è r e e s t c o n d a m n é e 

à h u i t m o i s d e p r i s o n 

p o u r a v o i r f a b r i q u é 

u n f a u x c e r t i f i c a t d e s t i n é 

à u n é t r a n g e r 

Parts. 3 mai. — La 16* Chambre cor - _ 

rectlonnelle Jugeait mardi une ancienne 11» "nûce "pourra" exercer sur la "politique 

secrétaire dactylographe du ministère a l lemande une Influence modératrice, 

des Affaires étrangères. M"* Suzanne » 
Linder. et un sujet russe. M. Michael 
Rosenfeid. 

L'emprunt d'un milliard de marks 
émis par le Reieh sera porté 

à I milliard 250 millions 
afin de « satisfaire teus les 

souscripteurs » 
Berlin, 3 mal. — Les mil ieux f inan

ciers déclarent que l 'emprunt d'un mi l 
liard de marks récemment décidé par le 
gouvernement du Relch et dont la 
souscription expire sujourd'hul, e s t dé 
jà plus que couvert. En conséquence, 
déclare-t-on officieusement, il es t pro
bable que le gouvernement portera cet 
emprunt à un milliard 250 mil l ions de 
marks afin de donner sat i fact lon â tous 
les souscripteurs. 

• 

A Londres, en mesure la valeur 
das aeeerds passés à Rame 

à la nature des pourparlers 
germano-italiens 

Londres. 3 mai . — Toute l 'attention 
des mil ieux politiques et de l'opinion 
anglaise se porte aujourd'hui sur la vi
site â Rome du chancelier Hitler. 

L'évolution et la nature des pourpar
lers germano-i ta l iens fourniront en 
quelque sorte la première < pierre de 
touche » de ta valeur des accords ang lo -
ital iens. 

L'axe sort lra-t- i l intact , affaibli ou 
fortifié de cette rencontre ? Telle est la 
question que chacun se pose. 

On espère qu'en raison des préoccu
pat ions d'Indépendance qui paraissent 
dicter aujourd'hui ta politique Italienne, 

La première avait fabriqué et intro
duit dans le dossier du second un faux 
certificat dest iné k contre-balancer les 
renseignements , plutôt fâcheux, qui 
avalent détermine les autorités a d m i 
nistratives â prendre contre M. R o s e n 
feid un arrêté d'expulsion. 

Re tenant l' incontestable gravité des 
fai ts reprochés k M"* Suzanne Linder, 
mais tenant compte de la sévère mesure 
disciplinaire prise k son égard par ses 
chefs — elle a été révoquée — le tribu
nal a condamné l'ancienne secrétaire k 
hui t mois de prison. 

Le faux certificat ayant été demandé 
et obtenu par M. Michael Rosenfeid, 
c personnage des plus suspects, d e m e u 
ré e n étroites relations avec s o n pays 
d'origine >, le tribunal a, pour c o m p a 
c t é , condamné cet Inculpé â d ix-hui t 
mois d'emprisonnement. 

D'autre part, pour usage d'un faux 
passeport trouvé sur lui au m o m e n t de 
son arrestation. M. Michael Rosenfeid 
s'est vu infliger treize mois de prison 
s a n s qu'eût été prononcée la confusion 
avec ia pe ine précédente. 

Les souverains anglais 
ont inauguré à Glasgow 

l'exposition impériale 
Glasgow. 3 mal. — Le roi et la reine 

ont présidé mardi matin, au staC' d'Ibrox 
k Bellahoustoc Park, la cérémonie d'Inau
guration de l'exposition impériale. 

Devant plus de 10.000 personnes mas
sées dans le stade, le Roi a déclaré l'ex
position ouverte au public. 

Il a rendu hommage aux organisateurs 
et aux ouvriers, qui en ont rendu l'exécu
tion possible et s conclu en souhaitant 
la bienvenue k tous les visiteurs. 

Il a été longuement acclamé par la 
foule. A l'issue de ce discours, les organi
sateurs de l'exposition et quatre dea ou
vriers, qui y travaillèrent furent pré
sentés au souverain. 

Puis le roi et la reine firent le tour 
des pavillons en landau. 

Dernières Homvellei sptrtmt» 
FOOTBALL-ASSOCIATION 

L'équipe nationale belge 
qui rencontrera la Susse 

dimanche, à Lausanne, 
est formée 

Bruxelles, 3 mat. — Voici la composi
t ion de l'équipe belge qui rencontrera di
manche la Suisse, k Lausanne: 

Badjou (Darmg): Pavsrlck (Antaarp) , 
Jean Petit (Standard); Van Alpbea 
(Beerschot), Stynen (Olymplc CharUrot). 
D e w l n t e r (Beerschot): V s n d e w o u w r 
(Beerschot), Voorhoof (Llerscbe). Cspelle 
(Standard), Bralne (Beerschot), BUT1.» 
(Daring). Réserves: Vande Wver (Union) , 
Seys (Beerschot). Dalhem (Standard), 
Isenborgbs et Ceuleers (Beerschot). 

C'est k un homme près, Isenborghs, 
l'équipe qui a fourni une grande exhibi
t ion en face ds la Hollande k Anvers. »t 
qui a été si décevante, dimanche dernier, 
en présence du Sparta de Prague. 

Les sélectionneurs se trouvaient «le
vant cette alternative: ou bien rempla
cer le» joueurs qui «valent é té parti
culièrement faibles contre les Tchèques 
et accepter les risques d'un remaniement 
de l'équipe, ou bien faire oonnanoe k 
l'équipe sur la fol des larges possibilités 
qu'elle a manifestées récemment. Cent l a 
seconde solution qui a été adoptée, peut-
être un peu e n raison de l'Impossibilité 
où on se trouverait d'entraîner une équipe 
remaniée avant les matehes de Lausanne, 
Milan e t Paris. 

Le fait qu'Iaenborgb» ait été désigné 
comme réserve pour le voyage de Milan 
fait supposer que son choix s été prévu 
en vue du match contre l'Italie le 1S mal. 
pour le eas où Capelle ne donnerait pas 
satisfaction k Lausanne et dans l'hypo
thèse encore probable de la guérison de 
l'An verso ls. 

BOXE 

Peter Kane bat BataUlé 
Londres, 3 mal. — Le boxeur français 

Georges Bataillé a é té mi s knock-out au 
second round, par le boxeur " " g 1 * ^ Brtar 
Ksne. au cours d u match qu'ils o n t chs-
puté mardi â Llverpool. 

Renseignements commerciani 
COTONS 

LIVEKPOOU 3 mal. 
I m p o r t a t i o n s : 13.329 

ba l£»e 6; 
«ake l l ar td la . 

B r é s i l i e n : 
b a i s s e 13 

M s w - O r l é a a s 

A r m e 

D i s p o n i b l e 

J u i n 
J u i l l e t . . . . 
A o û t 
S e p t e m b r e 
O c t o b r e . . 
N o v e m b r e 
D é c e m b r e 
J s n r l e r . . . 
Pévr ler . . . 

Avr i l 
R e c e t t e s . 

n u l l e s : » u x 
l u P a c l n q v 

1 FrÉa 1 
S S 1 

S. 78 

*• — v — 
S.ST 

.. —.— sas 8 91 

8 85 

b a l l e » 
b a i s s e 

— « « • « • V l r n ' 

u p p e r . ha Isa» g. 

J o u r 

S S I 

S.T8 

_.— a a» 

_.— 8.86 
8 88 

*m 

R e w - T o r k 

P r ê a . 

•H 
S A S 
8 8 7 

sas 
i . 7 1 
8 75 
8.78 
8.7T 
« .78 
8.81 

aat 

1 *"* 1 
sss 
aat 
sas S A » 
S «7 
S.TS 
S.T4 
S.T3 
S.TS 
8 7 8 

ara 
a A3 

— A u x p o r t s d e l ' A t l a n t i q u e , 
p o r t s d u G o l f e . 4 .000: a u x s o r t » 
B, n u l l e s 

K x s o r t a t l s n s . — P o u r 1» " r 1i a n u i i i i 
s 000; F r a n c e e t C o n t i n e n t . 12.000: J a p o n e t 

LOTERIE 
DE LA COLONIE FRANÇAISE 

DE MONACO 
L e s t r e n t e n u m é r o » 

100 f r a n c s : 
13.021 
13.738 
74.803 
11.048 
13 553 

m i r a n t s s a s r n e n t 

80.233 32.021 13.751 04.807 
68 159 53.782 93 60» 98 500 
1S.339 81.276 02.031 32.888 
33.243 53.767 28.584 36.932 
32.250 90.558 11.951 16.498 

94.376 
45 S6t 
40 831 
50 493 
74 l s l 

L e s n u m é r o s q u i s u i v e n t g s g n e n t d e s l o t s 
e n n a t u r e o u o b j e t s d ' a r t , e t c . . . : 

•81.9S2 
U7.S85 
480.337 

saute 
S08.211 
H5.8S6 
M5.0S1 
477 S30 

muta 533.700 
782.810 
738.721 
188 237 
IS6.7SS 
301.083 
1C4.S78 
SS5S81 

asAjas 
MMta 
•BBSxsJ 
723.348 
124 505 
783 771 
484 707 
373.163 

L e n 

618.293 
893 697 
2 6 2 2 4 1 
166.614 
836.175 
34C.741 
720.212 
5J3.222 
833 540 
311.0*0 
734.067 
725 369 
918.221 
38S42C 
6 * 9 1 8 6 
S 3 9 Ï 9 1 
903.308 
048.033 
872 502 
a n 390 
872 3 3 1 
059 256 
381.483 
690 29» 
«33 859 

• 7 2 5 7 9 9 

951.823 
103 209 
456 910 
810.146 
7*4.316 
514.337 
837.832 
686 837 
428.500 
799 295 
554 262 
272.040 
834 034 
855 659 
353.354 
594.039 
785 704 
108.353 
S34.5*1 
703.022 
184.184 
536.783 
119.693 
581.060 
443 245 

s a g n e le 

820.306 
765.498 
541.022 
094.899 
493.641 
821.071 
150.316 
6 1 4 2 3 5 
488.766 
571.664 
442.162 
528.208 
5 8 1 0 3 2 
579.204 
075.449 
390.164 
717.487 
623 954 
395.573 
413.307 
521.448 
355.17? 
351.046 
883.547 
639 666 
V s s » d e 

833 597 
039.63S 
771 aat 
44733C 
314.69S 
327.581 
931.182 
471.04C 
349.297 
6 J S . 1 U 
323.950 
87 251 

804.341 
483.832 
733.669 
049.92C 
369.43C 
191 M» 
530 J94 
199.433 
S 3 S J N 
88534» 
€80.202 
604.883 

S é v r c » 
offert par le Président ds la République 

Le n- 642.959 ga«n» 1.000 francs an un 
carnet entier de billet» de la Loterie 
Nationale. 

L* a* 133.011 carne 1 0 0 D franc» »n un 
carnet entier de billets de la Loter!» 
Nationale. 

a* a* 416.221 gs«ti« 1.000 francs en un 
camst entier ds billets de la Lctsrls 
Nationale. 

L» n* 801099 caarn» 1.000 frênes s a un 
carnet entier d* billets de ta Xsttsrte 
Nationale. 

L» n* 671.790, «asne 1.000 franc» s a un 
carnet entier d» billet» «te la Letsrie 
Nstlonal». ,. 

Ls n« 331.789 gagna 1.990 fianss en a n 
carnet entier de billets «ta la Loterie 
NsUonale. 

L* n* 934.833 gagn» 1.000 francs sa 
bans d'achat ou uns automobil» «ls «sème 
valeur. 

» n* 181.484 gagna 25.600 flancs ea 
bons d'achat eu un» ausr—ntills « s même 

» a* «70313 gagne 300.000 francs en 
boas d'achat. 

-B. — Las lots BOB réclamés «sais 
après le tiras», seront d» plein droit acquis 

Comité, su proflt a» sa causa de 
secours. Pour las Colonies lointaine» es 
délai sst porté k «/x mois. 

Coopération aériennt 
commercial* franeo-allemande 

sur l'Atlantique-Nerd 
Brème. 3 mal. — Le directeur général 

de la « Lufthansa > le baron Von Oablentz 
entouré de ses principaux collaborateurs 
s reçu k Brème. afM. Louis Couhé, c;.rec
teur de l s compagnie < Air France tran
satlantique » et Boname. Ingénieur, Invi
tés k visiter les bateaux catapultes et k 
assister k des expériences de catapultage 
du do 18 sur le bateau « Ostmark >. 

Les dirigeants allemands ont tenu 
ainsi k rendre aux dirigeants de la com
pagnie française l'invitation que ces der
niers leur avalent faite au début du mois 
dernier. Cette visite marque l'étroite col
laboration qui s'établit entre les deux 
aviations transatlantiques Les deux ba
teaux catapultes allemands étant appelée 
k rendre de grands services au moment où 
les Français procéderont aux premières 
traversées d'études sur l'atlantique d u 
Nord. 

M. Herriet inaugure i Htliopelis 
•a lycée france-éryatien 

Le Caire, 3 mal. — M. Edouard Berrlot 
a solennellement inauguré le lycée fran
co-égyptien d'Hellopolls. Ce fut une bril
lante manifestation de l'amitié franco-
égyptienne, ataher Pacha représentait 1» 
roi et plusieurs ministre» étalent pré
sents. 

M. Berrlot. s dit. la fierté que les Pran-
çala éprouvent d'aider l'Egypte dans son 
oeuvre séculaire de culture et de dévelop
pement des valeurs spirituelle». 

Dans l'Allier, «ne a i t * 
entra en collision avoe • • tr iln 

cistes chantant . 
Knftn. k 31 h. M, le roi et le fuhrer 

s s montrant a u balcon a i saluant la 

Troia «aarta 
Moulins, S mal . — A Sa int -Pour-

çalns-sur-Sioule . k un passage k niveau 
non gardé, une automobile conduite par 
M. Serres, âgé de 56 ans , agent d'assu
rances â Clermont-Ferrand, est entrée 
en collision avec un train. 

M. Barras a é t é tué sur ta c o u p ainsi 
que deux personnes qui l 'accompa
gnaient . 

La trafique ueyado 
ée Saiate-Céeile a sen cailef • • 

«étant le Tribunal 
i» Bealegae-sur-Mer 

U n drame pénible de ta m e r a e a s o n 
épilogue mardi après mkH d e v a n t le 
tribunal correctionnel d e Boulogne-sur-
star. M. Isauaaj . âgé d s » ans , profes-
seur à lBcota primaire sxjpattauie d s 
Lctrrtars, é ta i t pusuaurvl sou* l'inculpa
t ion d'bntxnclta Intokantalra. Aux dar-

ras grandes vacances . H sm-reUialt ta 
colonie Marraccl. de Lille, dirigée par 
ta pasteur Nlck. et installée à ttalnte-
Ceclle. prés de Boulogne. La 16 s ep -
teanbre. alors qu'une caséine d'enfants 
prenaient u n bain, cinq d'entre eux f u 
rent emportés par une lame d e fond. 
Trois purent être sauves. Las petttt 
sHtrer. «'AaBy-tai Douai et THansytia, 

CHANGES A L'ÉTRANGER 
Laneres. — sur Paris: 165.00: sur Bruxel

les. 29.612: Esc. hors Banque. 0 9/16: Prêt â 
court terme. 0 1/3. 

New-York. — Sur Paris. 303: sur Londres 
et Cab. Transf, 49875: sur Bruxelles, les ts 

SUCRES. — Casa. — Prompt» _ 
280. — A terme: sur Jsnrler. 300/303; 
203/204: mal. 188/189: Juillet. 196/197- aao-
terabre. 200/201; novembre. 303/304: décem
bre. Incoté. — Ventes: 3.000 tonne». 

Revue du marché de New-Yerk 
New-York. 3 mal — Un» reprisa pro-

aresslv» fut notée sujourd'hul k la sait» 
de U croyance par certaines •—Itpp» qn» 
le mouvement de ventes arrivait k peu pré» 
k s» fin et les prises de bénéfice» oui eu 
rent Heu furent bien absorbées 

Les nouvelle» de Wsshlngton et tndist-
triel'e» n'apportèrent que peu d'encours-
sentent, mal» d'un autre coté, la tendance 
fut encouragée par les pians pour la repri-
s» des sffalres ml» en avant k la conven
tion annuelle de U Cambre d» commère» 
de» Etats-Uni» et le msrché clôtura aux 
environ» de» meilleurs cours d» la leurné» 
après un échange d» 470.000 titras. 

L» cote finale accusait das l u i — Jus
qu'à deux dollars et même avee ertrelauas 
valeur, en tusse oe trois et quatr» dollars. 
Le» échanges portèrent sur 592 knUsalniw 
dont 365 en hausse. 118 ea baisse et 109 
restèrent lnchsngées. L'onverturs était 
soutenue t e Tontine d'affaires pendant la 
matinée fut peu Important mal», aarês 
quelques Indécision» au début, la» cour» 
sméllorèrent sur la croyance qu'un» re-
prise au moins momentanée, était déjk due 

A midi, les hausse, de fraction k u n 
oolnt étalent, nombreuse» parmi le» indus
trielles, outils sarrtsole». services publies 
produit* chimiques, bâtiment», aviation» La» 
gain» étalent bien maltenu dan» l'après-
midi. Le» «ciérles. outils agrleolas. produits 
chlmlouea et avlstlons étant particulière
ment bien achalandées. Les valeur» d'avia
tions étalent en eouragée» par l'espoir d» 
nouvesux gros achat» européens e t l e . 
euTH-lrèrm par suite de la consommation 
Impotente étrangère du métal. Les fsrro-
vlstre. étalent nèsUsés». 

Ls hauase s'accentua pendant les derniè
res ooèratlon». aidé» par das emuetture» 
de balesler». et le mamhé clôtura fort 

Voici quelqus cour» de clôture : Anaeonda 
37 3 '8: Canadien Pacific. 6; General Elsc-
trte. 33 1/4: Ornera! Motors 30 !/*• sasatla 
Corporation 3 7/8: Standard oll Usa J » m 
48 1/4: U.S. Steel. 43 7 / S , 

Les yentes pobliq oes 4e 
A ROUBAIX 

Mardi, s'est ouverte k Boubalx. la troi 
sième série des ventes publiques de laine» 
de l'année. 

La vente a commencé â l é h., sstBB la 
asile de l s Bourse d u commerce ru» d» 
l'Hôtel de Ville, devant u n e nombreuse 
assistance. 

aaki- Bené et Etienne Parent, courtiers 
assermentés, offrirent u n catalogue con
tenant notamment des lots de déchets d» 
filature e t de tissage. 

L'animation fu t excellente e t Isa enebê-
î ? * / n ? » n t fassB Pnuaslsa Lss croisés sur
tout furent demandés e t les beaux gen
res connurent des prix nettement e n 
hausse sur ceux pratiqués lors das ventes 
JPTwCwOMXtwBm'. 

La totalité d u catalogue fut vendue 
Aujourd'hui mercredi, continuation d s 

— A rtasa» erass éBsssnaar x«*b»6Bi — as 
Pierre Mills, et ssa<éâa»vjxtesxnj^s7»sS*W»7 
eàe22« U , a*» î ' ^ J S ^ S ! ? ! » «»êea*»à7aété decern* k M. l a i OuMlot, 

d : Ulta, furent novêa. La 
étai t cité ( 
La m b u n a l i 

iinm.ii

